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  Coopération et coordination interinstitutions des actions menées 

pour aborder et combattre le problème mondial de la drogue 
 

 

1. À sa 12e séance, le 20 mars 2019, la Commission des stupéfiants a examiné le 

point 12 de l’ordre du jour, intitulé « Coopération et coordination interinstitutions des 

actions menées pour aborder et combattre le problème mondial de la drogue  ». 

2. Elle était saisie pour ce faire des documents suivants  : 

  a) Note du Secrétariat sur la coopération et la coordination interinstitutions 

des actions menées pour aborder et combattre le problème mondial de la drogue 

(E/CN.7/2019/CRP.5, en anglais seulement)  ; 

  b) Document de séance contenant le rapport intitulé « Ce que nous avons 

appris ces 10 dernières années : le point sur les connaissances acquises et produites 

par le système des Nations Unies concernant les questions de drogue  », soumis par le 

Secrétaire général (E/CN.7/2019/CRP.10, en anglais seulement).  

3. Le Directeur de la Division de l’analyse des politiques et des relations publiques 

de l’ONUDC a prononcé une déclaration liminaire.  

4. L’observatrice de la Roumanie a fait une déclaration (au nom de l ’Union 

européenne et de ses États membres)1.  

5. Des déclarations ont également été faites par les représentantes et représentants 

du Chili, de l’Afrique du Sud, des États-Unis, du Mexique, de la Belgique et de la 

République de Corée.  

6. L’observateur de la Jamaïque fait une déclaration. 

 

 

__________________ 

 1 Les pays suivants ont souscrit à la déclaration : Albanie, Andorre, Arménie, Bosnie-Herzégovine, 

Géorgie, Islande, Monténégro, Macédoine du Nord, République de Moldova, Saint -Marin, Serbie, 

Turquie et Ukraine. 
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  Délibérations 
 

 

7. Les orateurs se sont félicités de la coopération et la coordination interinstitutions 

par lesquelles on s’efforçait de promouvoir les engagements pris pour aborder et 

combattre le problème mondial de la drogue.  

8. Ils ont exprimé leur soutien sans réserve en faveur du rôle primordial que jouait 

la Commission en tant qu’organe directeur des Nations Unies responsable au premier 

chef des questions de contrôle des drogues, et souligné l ’importance qu’il y avait à 

faire participer toutes les parties prenantes, dont les entités des Nations Unies, la 

communauté scientifique et la société civile, aux travaux de la Commission. Ils ont 

mentionné à cet égard les réunions intersessions, y compris les débats thématiques 

tenus à ces occasions, le portail de bonnes pratiques, ainsi que le site Web consacré 

au document final de la trentième session extraordinaire de l’Assemblée générale et 

les ateliers de mise en œuvre y relatifs. 

9. Plusieurs orateurs ont salué les efforts que déployait l’ONUDC en tant que 

principale entité du système des Nations Unies chargée d’aborder et de combattre le 

problème mondial de la drogue, réaffirmé les attributions conventionnelles de l ’OMS 

et de l’OICS, et encouragé une intensification de la coopération interinstitutions et du 

partage d’informations et de données entre les organismes compétents des Nations 

Unies ainsi qu’avec les organisations sous-régionales, régionales et internationales, 

en vue d’une action plus efficace. 

10. Certains ont décrit ce que faisaient les États qu’ils représentaient pour resserrer 

la coopération et la coordination entre acteurs nationaux et la coopération bilatérale 

et régionale, et ils ont mentionné à ce sujet l’échange de données d’expérience et de 

pratiques optimales et la conduite d’opérations conjointes.  

 


